
SCELLRAPTOUT 

 
SCELLRAPTOUT est un mortier de réparation fibré à prise rapide, prêt à gâcher, employé pour les 
opérations de scellement, rebouchage, etc… Il se présente sous la forme d’une poudre mouillable composée 
de ciment, de charges minérales, d’additifs spéciaux et de fibres synthétiques. 
SCELLRAPTOUT convient pour la réparation non structurelle des ouvrages, pour tous les travaux en 
extérieur, il permet d’obtenir des résistances élevées à court terme pour une remise en service accélérée, il 
évite une exposition trop longue du mortier frais aux intempéries et agressions extérieures. 
 
DOMAINES D’APPLICATION 
 
SCELLRAPTOUT s’applique sur support vertical et/ou horizontal, il s’emploie pour la réfection des 
maçonneries en béton, mortier, enduit ciment… Il permet de réaliser les travaux suivants : scellement 
(piquets de clôtures, gonds de portail, etc…), rebouchage de trous et saignées, calage, montage rapide, 
moulage… Sa granulométrie fine vous assure une finition soignée. 
 
PREPARATION DU SUPPORT 
 
Les supports doivent être propres, sains, dégraissés et débarrassés des parties non adhérentes. Eliminer les 
taches de graisses, cires ou huiles de décoffrage avec un nettoyant spécifique de type CLEANFIX . 
Dérocher les surfaces fermées comme les bétons banchés par action mécanique ou avec le décapant ciment 
DKP CIM ou DKP INTEL. Mouiller les supports avant application. 
 
 
MODE D’EMPLOI 
 
Ajouter 3.5 à 4 litres d’eau aux 25 kg de poudre. Gâcher jusqu’à obtenir une pâte homogène. Appliquer à la 
truelle ou à la taloche. Ne pas rebattre SCELLRAPTOUT après le début de la prise. 
 
CONSOMMATION MOYENNE :    1.5 à 1.75 kg de poudre au m² par mm d’épaisseur. 
TEMPS D’UTILISATION DU MÉLANGE :  5 à 10 minutes après le gâchage. 
 
PRECAUTIONS D’EMPLOI 
 
Respecter scrupuleusement le dosage en eau pour ne pas affaiblir le mortier. Ne pas appliquer par temps de 
pluie, risque de pluie, gel, forte chaleur (température supérieure à +25°C) ou sur support très chaud. 
Nettoyer les outils à l’eau avant séchage. 
 
 
 
 
 



SCELLRAPTOUT 

 

Etat physique : Poudre    Odeur    : Inodore 
Densité  : > 1     Solubilité   : Hydrosoluble 
Ph   : 11-13.5 (à 20°C dans l’eau, rapport eau/ciment = 0.5) 
 
STOCKAGE 
 

Stocker dans son emballage d’origine, dans un endroit abrité du soleil, sec et ventilé. Garder les conteneurs 
fermés hors de leur utilisation. Protéger de l’humidité. Conserver à température comprise entre +5 et +30°C. 
Conservation : 12 mois 
 
SECURITE 
 

Pictogrammes de danger : 
 
 
      GHS07     GHS05 
Mention d'avertissement : 
DANGER 
 

Identificateur du produit : 
EC 266-043-4 CIMENT PORTLAND, PRODUITS CHIMIQUES 
Mentions de danger et informations additionnelles sur les dangers : 
H315  Provoque une irritation cutanée. 
H317  Peut provoquer une allergie cutanée. 
H318  Provoque des lésions oculaires graves. 
H335  Peut irriter les voies respiratoires. 
 
Conseils de prudence - Prévention : 
P261  Éviter de respirer les poussières. 
P264  Se laver les mains soigneusement après manipulation. 
P280  Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de protection 
des yeux/du visage. 
 
Conseils de prudence - Intervention : 
P302 + P352  EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: Laver abondamment à l’eau. 
P304 + P340  EN CAS D’INHALATION: transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle 
   peut confortablement respirer. 
P305 + P351 + P338  EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. 
   Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées.  
   Continuer à rincer. 
P312   Appeler un CENTRE ANTIPOISON/un médecin/.../en cas de malaise. 
P333 + P313  En cas d’irritation ou d'éruption cutanée: consulter un médecin. 

P362 + P364  Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation. 
 
Conseils de prudence - Stockage : 
P403 + P233  Stocker dans un endroit bien ventilé. Maintenir le récipient fermé de manière étanche. 
 
Conseils de prudence - Elimination : 
P501   Éliminer le contenu/récipient dans un centre d'élimination conforme à la réglementation locale. 


